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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 16-367-1927  Témoignage de satisfaction.
n° 16-367-1927

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

23 juin 1927

Numéro JO

n° 367 du 30/06/1927
Date  du numéro

30 juin 1927

T E X T E  I N T É G R A L

Un Témoignage officiel de satisfaction est accordé à M. Rossal (Fernand), mspecleur de 1er classe, commandant la garde 

imdigene de la colonie. MOTIF. Au cours d’un séjour ininterrompu de trois ans dans la colonie, s’est dépensé sans compter 

pour réorganiser la garde indigène don il a fail une troupe de belle tenue et bien en mains. A dirigé lui-même, dans lhinterland 

Dan-kali, plusieurs tournées de police qui ont permis la prise de contact, sans incident, avec des groupements extrèmement 

mobiles dans un pays d’accès particulièrement difficile. Vieni enfin de collaborer dans les meilleures conditions à la première 

installation du posse administratit de Tadjourah.

CHAPON-BAISSAC.
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